
ANNEXE 4 – Perte de récoltes – Sécheresse 2022 – escargots

Déclaration des récoltes des productions ayant subi des dommages en quantité pour l’année |_2_|_0_|_2_|_2_|

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ;   N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

 Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : _______________________________________________

Nature de la
production

Surface de
production en 2022

(hors zone de
retournement et de

passage)

(m²)

Référence
cadastrale

Quantité récoltée en
2022 

(escargot avec
coquille) 

en kg 
(1)

Unité
(kg)

Nombre
de

naissains
introduits
en début
de saison

(2)

 Nombre
d’escargots par

naissain

La production
sinistrée a-t-elle un

contrat
d’assurance :

Indemnité
d’assurance en

euros (4) 

Autre
indemnité

hors
assurance
en euros

Grêle
(3)

MRC
(3)

Escargots kg

(1) : joindre une attestation comptable ou tout justificatif probant du chiffre d’affaires
(2) : joindre les factures d’achat
(3) : Cochez la case en cas de réponse positive (MRC : Multirisques climatiques)
(4) : Colonne à remplir seulement en cas de réponse positive dans la colonne (2) « Grêle ou MRC »

Date :                                        

Signature (dans le cas d’un GAEC, tous les associés doivent signer) :


